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Nonsieur le Président,
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Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret ordo~~~"t
la présentation à l'Assemblée nationale d'un pro':;e:: r'e loi auto-
risar-t le Président de la P.épublique à ratifier l~ Convention
pour- la protection du p a'tr-Lmo.ir e mond.i a'", c'ü t'l!'el et Y'la-t:l'..reJ,
ado~tée \ PARIS le 16 nover.bre 1972.

Je vous serais Obligé de bien voul ci r- soumet tr-e ce
proj et à la délibération de l' Asserro l êe l"atiŒlale

Veuillez aJréer, Monsie'L'.rle Prési(1e.~t, l' as sur ance
de ma haut e cor si dér at ion,

à l1ol"sienr AmadouCissé DIA
Président de l'AsseMblée

nzrt i on a.l e

Pour le Président de Ii" Répub Li que absent
Le Premier Ninistre r::h2!'0é rie l' ';~té-

rim--
DATCAR
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REPUBLIQUE DU SENE GAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
~~

EXPOSE DES MOTIFS

du ipz-ojet de loi autorisant le Président

ele la République à ratifier la Convention

pour la protection de patrimoine mondial

cul tu r el et naturel, adoptée à paris le

16 Noverno r e 1972.

La Conférence générale de l'O:r,ganisation des Nations Unies pour

l'éducation, la science et la culture a adoptée à parie le 16 no verrib r e 1972, la présente

convention, appelée à protéger les pazr irno ine s menacés par l'évolution de. la vie

sociale et par des phénomènes d'altération ou de destruction,

L'articLe 1 et II de la Conv ent ion précisent que

" Sont considérés comme l' pa t r im oin e culturel Il

- les monuments; oeuvres architecturales, de sculpture ou cie

peinture rnonum enta l s s , éléments ou s t r uctu r es de ca r-act è r e archéologique, inscrip-

tions, grottes et groupes d'élél'nents, qui ont une valeur universelle exceptionnelle~du

point de vue d.e l'histoire, de l'art ou de la. science,

- les enc ernbfe s : groupes de constructions isolées ou réunies, qui

en raison de leur architecture, de leur unité ou de leur intégration dans le paysage ..• ont

une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l 'histoire. de l'art ou d.e ta

science,

- les sites oeuvres de l 'homme ou oeuvres conjuguées de

l'homme et de la nature. ainsi que les zones y compris les sites archéologiques qui

ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue historique, esthétique,

ethnologique ou arithr opol.ogi.que, "

" sont considérés comme" pat r im oirie naturel" :

- l ea m cnum ent s naturels constitués pélr les for mat lon a
cils

physiques et biologiques ou pa r zgr oupe o de telles fo rrnat.ion s qui ont u-ne valeur

~niv,erselle exceptionnelle du point de vue esthétique ou scientifique, .~.Î.
,1··'\
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\ 'i - Les formations g éologfque s et phys iog re phiquee et les zones stricte-

ment délinütées constituant l'habitat d'espèces animale et végétale menacées, qu

ont une valeur unâve r sel.le exceptionnelle du point de vue de la science ou de la

conservation,

- les s it e s naturels ou les zones naturelles délimltées, qui ont une va leua

universelle exceptionnelle du point de vue de la science, de la conservation ou de

la beauté naturelles, Il

Aux fins de la prét€nte convention, les états rnerrrb r e s à la présente con-

vention s'efforceront, afin d 'a s su r e r une protection et une conservation de

leur patrimoine culturel et naturel,

- d+insti tue r Sur leur territoire, plusieurs services de protection, de

conservation et de mise en valeur de ce patrimoine, et de favoriser la création de

centres nationaux ou régionaux de formation.

Il est institué auprès de l'UNESCO, un comité intergouvernemental de la

protection du pa t r-im.oin e culturel et natu r-el de valeur universelle exceptionnelle

dénommée " le Comité du patrimoine mondial.' t,

Le Comité est composé de 15 états parties à la convention, ce nombre

sera porté à 21 à compter de la s es sion ordinaire de la conférence générale .qui

suivra l'entrée en vigueur de la présente convention pour au moins 40 états.

Le Com.ité m et à jour et diffuse, une" liste du patrimoine mondial"

et une liste 41:'1: patrimoine mondial en péril "

11reçoit et étudie les demandes d'assistance internationale formulées par

les Etats membres, et coopére avec les organisations nationales et internationales,

en particulier avec le Centre international ci 'études pour la conservation et la

restauration des bien s culturels (Centre de Rome), le Conseil international des

monuments et des sites (rCOMOS) et l'Union i.nterria tiona le pour la conservation

de la nature et de ses ressources (UrCN)~

La Confé r en ce a aussi décidé de créer un Fonds pour la protection du

patrimoine mondial culturel et na tu r el de valeur universelle exceptionnelle,

dénommée" le Fonds du patrimoine mondial",

/
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- .Les ressources du Fonds fiant constituées par les contributions
volontaires des états parties, les versements, dans ou legs et le prod.uit des

collectes et les recettes des manifes;tations organisées au profit du Fonds.

Dans le but de favoriser .Iea libéralités eh fmveur de la pr ote ct ion

du pat r tmoine culturel et naturel, les états parties à la présente convention envisa-

gent de favoriser la .création:

<de fondations ou d'associations nationales publiques et privées,

-et de programmes d'éducation et d'information destinés à ren-

forcer le respect et l'attachement de leurs peuples au patrimoine culturel et naturel.

La Conférence a d'autre part adopté une r ecomrnandat ion concer-

nant la protection, sur le plan national du patrimoine culturel et naturel.

Deux te rme s de cette recommandation, il est souhaité qu'une poli-

tique active de conservation et d'interaction de ce patrimoine dans la vie collective

soit développée, grâce à l'action concertée de tous les services publics et privés

intéressés.

Les populations locales devraient être associées directement aux

mesures de protection et de conservation.

Les états membres devraient aussi, prendre les mesures scienti-

fiquc::.s, te chni.ques adrndni at r-at lve s , juridiques et financières nécessaires pour assurer

cette protection:

Cependant, dans la mesure où elles ne modifient pas les dl spo aitfons

caractéristiques des demeures anciennes, les transformations devraient être auto-

risées en vue de doter les ensembles du confort nécessaire à l'agrément de leurs

occupants.

.../
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i~es peines ou de s sanctions administratives devraient atteindre les auteurs de

toutes autres infractions à la protection ou à la mise en valeur d'un bien protègé.

Pour compléter toutes ces me sdr e s , des cours r egul.i e r s , des conférences,

des stages d'étude sur l 'histoire de l'art, l'architecture, l'environnement et l'ur -

bani am e devraient être donnés par les universités, les établissements d'enseigne-

ment à tous les niveaux.

Le public devra aussi être informé sur les réalités de la protection du patri-

moine culturel et naturel.

Il est enfin précisé dans L'a r-ti cl e 32 de la présente convention que:

'1 la présente convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt

du 23e instrument de ratification, d'acceptation ou ci 'adhésion, mais uniquement à

l'égard des états qui auront, depo s é leurs instruments respectifs de ratification,

ci 'acceptation ou d'adhésion à cette date ou ,antérieurement. Elle entrera en vigueur

pour chaque autre état trois mois après le dépôt de son instrument de ratification,

d'acceptation ou d'adhésion.

La Conférence générale de l'UNESCO, en adoptant la présente convention donne

un cadre juridique à toutes les mesures pz-écé dernrnent envisagées par pru s ie uz-a

états pour sauvegarder leur patrim?ine culturel et naturel.

Le ,sénégal, avec la création de la Direction de l'urbanisme, et de services

techniques chargés de l'environnement et de la protection de la nature n'a pas atten-

du l'événement de cette convention pour prendre des mesures concrétes destinées à

protéger ce patrimoine, grace surtout à l'action conjuguée des Comités de rénova-

tion de Saint-Louis, de Gorée, de Rufisque et c, ..•

C'est pourquoi, vu tout ce qui prècède, j'ai l'honneur de soumettre ~ votre ap-

probation le présent projet de loi, -

Fait à Dakar,lelO Septembre 1975

Le Ministre des Affai~-étrangères
'--1"--

,..'',-
Assane SECK
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ASSEHBLEE NAT IONALE-~-----------------
4ème LEGISLATURE

DEUXIEHE SESSION ORDINAIRE DE 1975

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercolmnission constituée par les COflmlissionsdes Affaires
Etraneères, de la Législation, des Affaires Economiques, des Travaux
Publics» de l'Education et du Travail

sur

le PROJET DE LOI N° 69/75 autorisant le Président de la République
3 ratifier la Convention pour ia protection du patrimoine mondial»
culturel et naturel, adoptée à Paris le 16 Novembre 1972.-

Par

Mr. Abdoulaye NlANG

Rapporteur.-
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Monsieur le Président~

Mes Chers Coll~gues,

La Conférence générale àe l'organisation des Nations Unies
pour l'Education. la Science et la Culture a adopté à Paris le 16
Novembre 1972, la présente convention, appelée à prot8ger les patri-
moines menacés par l'évolution de la vie sociale et par des phénomè-
nes d'altération ou de destruction.

Sont considérés conne patrimoine culturel :

" - les monuments : oeuvres architecturales, de sculpture
ou de peinture monumentales, éléments ou structures de caractère
archéologique, inscriptions, grottes et groupes d'éléments, qui ont
une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire,
de l'art ou de la science,

- les ensembles : groupes de constructions isolées ou
réunies, qui en raison de leur architecture, de leur unité ou de leur
intégration dans le paysage, ont une valeur universelle exceptionnel-
le du point de vue de l'histOire, de l'art ou de la science,

- les sites: oeuvres de l'homme ou oeuvres conjuguées de
l'homme et de la nature. ainsi que les zones y compris les sites
archéologiques qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point
de vue historique, esthétique, ethnologique ou anthropologique. "

Sont considérés comme patrimoine naturel :

" - les monuments naturels constitués par les formations
physiques et biologiques ou par des groupes de telles formations qui
ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue esthétique
ou scientifique,

•• 0/ •••
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- les formations géologiques et physiographiques et les
zones strictement délimitées constituant l'habitat d'espèces animale
et végétale menacées, qui ont une valeur universelle exceptionnelle
du point de vue de la science ou de la conservation,

- les sites naturels ou les zones naturelles délimitées,
qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la
science, de la conservation ou de la beauté naturelle. "

Les Etats membres de la présente convention assureront une
protection et une conservation de leur patrimoine culturel et naturel
à cette fin, ils installeront sur leur territoire des services de
protection, de conservation et de mise en valeur de ces patrimoines.

Il sera institué auprès de l'UNESCO un comité intergouver~
nemental de la protection du patrimoine culturel et naturel de valeur
universelle exceptionnelle dénonnnée " le COTùité du patrimoine mon-
dial. Il

Le Comité est composé de 15 Etats parties à la convention

ce nombre sera porté à 21 à partir de la session ordinaire de la
conférence générale qui suivra l'entrée en vigueur de la présente
convention pour au moins 40 Etats.

Une "liste du patrimoine mondial" et une liste du "patri-
moine mondial en péril" seront établies et diffusées par le comité.

Le comité reçoit et étudie les demandes d'assistance inter-
nationale formulées par les Etats membres et coopère avec les orga-
nisations nationales et internationales, en particulier avec le cen-
tre international d'études pour la conservation et la restauration
des biens culturels " Centre de Rome ", le Conseil international des
monuments et des sites" ICOMOS " et l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources " UICN "

o •• / •••
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Lê Conf8rence a décidé de cr2er un fonds pour 12 protec-
tion du p2trimoine mondial culturel et naturel de valeur universel-
le exceptionnelle dénoï.1lTI.2efi le Fonds du patrimoine mondial "

Les ressources du Ponds sont constituêes par les contri-
butions volontaires des ·Etats parties, les ve rseraents, dons ou legs
et le produit des collectes et les recettes des manifestations orga-
nisées au profit du Fonds.

Les populations locales devraient être associées directe-
ment aux mesures de protection et de conservation. Pour compléter
les mesures de protection et de conservation~ des cours réguliers,
des conférences, des stages dl,;tude sur l'his toire de l'art, l'ar-
chitecture. l'environnement et l'urbanisme devr aLen t être donné s par
les universit3s, les 3tablissements d'enseignement à tous les niveaux.

La présente convention antre en vi2ueur 3 mois après la
date du dépôt du 23e instrument de ratification, d'2cceptation ou
d'adhésion, mais uniquement à l'<!8ard des Etats qui aur ont; dâpos é

leurs instruments respectifs de ratification, d'~cceptation ou d'adh&-
sion à cette date ou antérieurement.

La Conférence gên3rale de l'rn~ESOO en adoptant la pr2sente
convention donne un cadre juridique à toutes les mesures pr5céderrrrnent
env Ls ag-âe s par plusieurs Etats pour sauvegarder leur patrimoine cul-
turel et naturel.

Le Gouvernement du S8n63al qui accorde une import2nce parti-
culière à la protection de son patrimoine culturel et naturel a prê-
sents devant votre intercoomission le projet de loi 69/75 qui n'a
soulevé auprès des cornraissnires aucune objection particulière.

Aussi l'intercomraission vous recouEande-t-elle son appro-
bat ion.
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RERJ811QUE DU 8ENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi Il // / L7

N° 81

autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention pour la protection
du patrimoine mondial, culturel et naturel
adoptée à PARIS, le 16 Novembre 1972.-

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté en sa séance
du Jeudi 4 Décembre 1975 la loi dont la teneur suit;

ARTICLE UNIQUE
Le Président de la République est autorisé à

ratifier la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel
et naturel, adoptée à PARIS, le 16 Novembre 1972.-

DAKAR, le 4 DECEMBRE 1r::rJ5

Le Président de Séance

Etienne GA;..Ù;ALHO~
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/lONvEN'TI01;'T' pOUR t"A PROTEctION
'BÙ~ATRn~:OI~E;MbNDIAL, GULTlJR~L

.', i' ,,' .. >.

'- il

E NATuRBL

adoptée à Paris le 16 Novembre 1972

- - ",-.- - .·o'.l!®o--- - ..,- - -

L~ Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies peur l'éduca-

tion, la science et la culture, réunie à Paria du au 1972,

en sa dix.-septiè:me s es oion ,

Constatant, que le pat z-irno ine culturel et le pat r imo ine naturel sont le de

plus en plus menacés de destruction non s eul ern ent par les causes t radi ,-

tionnelles de dégradation mais encore par l'évolution de la vie sociale et

économique qui les aggrave par des phénorrrèrie s d'altération ou de dest:z:uc ..

tion encore plus redoutable,

Considérant que la dégradation ou la disparition ci 'un bien du patrimoine

culturel et naturel constitue un appauvr îs sem ent néfaste du pa t r-irrio ine de

tous les peuples cl1.: rnon de ,

Considérant que 12. protection de ce pat r irnoi ae 2, l'échelon nationa.l r e st e

souvent i.ncorrrpl êt e en r a ison de L'a.rnpleu r des rnoyens qu'elle nécessite et

de l'insuffisance cles ressources é conorni que s , scientifiques et technique s

du pays sur le territoire duquel se trouve le bi en d. sauvegarder,

Rappelant que l'Acte constitutif de l 'Organisation prévoit qu 'elle aidera au

rn aint ien , à L'ava nc ernent et à la diffu sion du savoir en veillant à la cons e r «

vation et protection du pat r imo ine universel et en recommandant aux peu··

pl es intéressés des conventions internationales à cet effet,

_Considérant que les conv en tions , recommandations et résolutions interna-

t.ional es exi s tarit e s en faveur des bi errs culturels et naturels dérriorit r errt L'Lm

portance que présente, pour tous les peuplee du monde, la sauvegarde de

ces biens uniques et irremplaçables à quelque peuple qu 'ils appa r-tiennent ,

'j'
< 0
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Cdnsf(f~~r,p;ntqtie certains ~ién citi>pàtrim6ine cùl tù r e!
- ,. .' "" .

un intérêt exceptionnel qui nécessite leur préservation

',' . "'~~~

et naturel présentant '1)
- '~. -~ -~'~~

en tant qu 'élérnent~!

du patrimoine mondial de 1'humanité tout entièl'e,
.,;

Considé;r?nt que devant l 'ampleur et la gravité des dangers nouveaux qui

les menacent il incombe à la collectivité internationale tout entiÈ re de par-

ticiper à la protection du patrimoine culturel et naturel de valeur univer-

selle exceptionnelle, par l'octroi d'une assistance collective qui sans se

substituer à l'action de l'Etat intéressé la com.pl ét er-a efficacement,

Considérant gu 'il est indispensable d'adopter à. cet effet de nouvelles dispo-

sitions conventionnelles établissant un système efficace de protection col-

lecti ve du patrimoine culturel et naturel de valeur universelle exception-

nelle organisé ci 'une façon permanente et selon les méthodes scientifiques

et modernes,

Après avoir décidé lors de sa seizième s es sion que cette question. ferait

l'objet d'une Convention internationale.'

Adopte ce jour 16 Novembre 1972 la présente Convention

-1. DEFINITIONS DU PATRIMOINE CULTUF"EL ET NATUREL

ARTICLE l
o Aux fins de la présente Convention sont considérés corrim e "patri-

moine culturel" :

- les rriormrn ent s : oeuvres architecturales, de sculpture ou de

peinture rrionurn ent.ale s , élém.ents ou structures de caractère

a r-chéofog ique , inscriptions, grottes et groupes d'élEémel1.ts,

qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de

l'histoire, de l'art ou de la science,

'j'. .
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«.Les ens ëmbl es : g,roupesde corrst r-ue t ion s isolées ou :réunies,

qui, è n raison de leur architecture, de leur unité, ou de leur

intég;:ratiop c!?:ns ~e,paYJ~q,g{Z,orltune vaJ,eurunlve:rselle exc ep-,

tionnelle du point de vue de l 'histoire, de l'art au de la scien-

ce,

- les sites: oeuvres de L'hornm e ou oeuvres conjuguées de l'hom-

me et de la nature, ainsi que les zones y compris les sites

a rchëo.log ique s qui ont une valeur universelle exceptionnelle

du point de vue historique, esthétique, ethnologique ou anthro-

pologique.

ARTICLE 2

A14X fins de la présente Convention sont considérés cornrn e "pa-

trimoine na tu r el " :

- les rnonurn ent s naturels constitués par des fo r matdona phy--

s igue s et biologiques ou par des groupes de telles fo r'ma t.ions

qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue

esthétique ou scientifique,

- les formations géologiques et physiographiques et les zones

at r.ict ement délimitées constituant l'habitat d te spèc es arrirrra.Le

et végétale menacées, qui ont une valeur universelle excep-

tionnelle du point de vue de la science ou de la oonve r se tion,

- les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimi-

tées, qui 011t une valeur universelle e.xc ept i.orme.l.le du point

de vue de la science, de la conservation ou de la beauté natu-

l'elle.

ARTICLE 3 Il appartient à chaque Etat partie à la présente Convention

Cf loi n° 1975/110 du 20 decembre  1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



~

.1' ••• • 4.." ~ , t;'Ç 1",1

dLdentffîer et de'délimitel 1e(!:ldifférents bfen s sitUés sur son territoire

et visés aux articles I et 2 ci-dessus,

II. PROTECTIQNJ~J.ATIOl\!ALE~I._PROTECTIOl'!..llil'ERN ATUJJfALE_
~ ,"" •.• .- -~, <, ,.. -'~.- _ ••••

DU PATRI:MOll'.JECULTUREL ET NATUREL- .._--_.. --
~~1

"7

ARTICLE 4 . :~T:

Chacune den Etats parties à la présente Convention reconnaît

que l'obligation d'assurer l'identification, la protection, la conservation,

la mise en valeur et la transmission aux générations futures dupat r imo ine

culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 et situé sur son territoire, lui

incombe en premier chef. n s'efforce ci 'agir à cet effet tant par son. propre

effort au maximum de ses r es ec-ur ces dîapon ibl es que, le cas échéant, au

moyen de l'assistance et de la coopération internationales dont il pourra

bénéficier, notamment aux plans financier, artistique, scientifique et tech-

nique.

ARTICLE 5

Afin d'assurer une protection et une conservation aussi efficace

et une mise en valeur aussi active que possible du patrimoine culturel et

naturel si tué sur leur territoire et dans les conditions appropriées à cha-

que pays, les Etats parties à la présente Convention s'efforceront dans la

m eau re du possible

a) ci 'adopter une politique générale visant à assigner une fonc-

tion au patrimoine culturel et na tu.r-e.ldans la vie collective

et à intégrer la protection de ce pa.trimoine dans les program-

mes de planification générale;

b] el'instituer Sur leur territoire, dans la mesure où ils n 'exis-

tent pas, un ou plusieurs services de protection, de conser-

vat ion et de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel,

dotée d'un personnel approprié, et disposant des moy-ens lui

'j', .
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permettant d'accomplir les tâches quiluî incombent;

c) de développer les études et les recherches scient if'ique c et

te chni que a et perfectionner les m.éthodes ci'intervention qui

pe rm ett ent à un Etat de faire face aux dangers qui rnen<:'.cent

son pat r lrno rne culturel ou naturel;

d] de pr end r e les mesures juridiques, scientifiques, techniques,

adrni'ni st r at iv e s et financières adéquates pour l'identificatioI'.,

la protection, la conservation, la m.is e en valeur et la l'éani-

mat ion de ce patrimoine; et

e) de fa vo r ise r la création ou le développement de centres na··

tioria ux on régionaux de formation dans le domaine de la pro-

tection' de la conservation et de la rnis e en valeur du pat:dnlOi-

ne cul tu r el et naturel et d'encourager La recherche scientifi-

que dans ce domaine.

ARTICLE 6

1.' En respectant pkeirrern ent la souveraineté des Etats sur le territoire des-

quels est situé le patrimoine cuf tu.rel et naturel visé aux articlec l et 2,

et sa.ns pr éjudi ce des droits réels prévus pa r la législation nat ional e sur

ledit patrimoine, les 8tats parties à la présente Convention r-e conna is sent

qu'il constitue un pat r irno in e urrive r s el. POL1T la protection duquel la corrrrnu «

nauté internationale tout entière a le devoir de coopérer,

2. Les Etats parties G lengagent en conséquence, et conformément aux dia-

positions de la présente Convention, à apporter leur coricou r s à L'Lde nt i-,

fi cat ion , à la protection, à 1a con s e r-vat iori et à la mise en valeur du pa-

t r irno irse culturel et naturel visé aux paragraphes 2 et 4 de l'article Il si

l'Etat sur le te r r ito.i r e duquel il est situé le demande.

./.
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3~ Chacun des Eta tn part~s à la présente Convention s'engage à ne prendre

doélibérément a ucurse rrxe su r e susceptible d'enè_ornmager le pat r irno in e cul-

turel et naturel visé aux articles 1 et 2 qui est situé sur le territoire d'au-

tres Etats pa r-ti.en à cette Convention.

ARTICLE?

Aux fine de la présente Convention, il faut entendre par protec-

tion internationale du patrimoine mondial culturel et naturel la mise en pla-

ce d'un système de coopération internationale visant à seconder les Etatti

parties à la Convention dans les efforts qu'ils déploient pour préserver

et identifier ce pat r irno ine ,

III. COMITE INTERGOUVERNEMENT A.L DE LA PROTECTION

DU PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL

.ARTICLE 8

1. n est institué aupz-è s de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca-

tion, la science et la culture, un Comité intergouvernemental de la protec-

tion du patrimoine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnel-

le dénommé l'le Corn it é du patrimoine mondialll~ n est composé de quinze

Etats parties à la Convention, élus par les Etats parties à la Convention

réunis en a s s ernbl ée Générale au cours de se s cion s ordinaires de la Con-

férence générale de L'Or-ga.ni satdom des Nations Unies pour l'éd~cation, la

science et la cu1ture~ Le nombre des Etats mernb r es du Comité sera por-

té à 21 à compter <lela session ordinaire de la Conférence générale qui

suivra l'entrée en vigueur de la présente Conv entdon pour au rno iria .-:':0

Etats.

2. L'ttlectio:: des membres du Corn it é doit assurer dans toute la

mesure du possible 1."!.~,-ereprésentation équitable des différentes r ég iona

et cultures du mO:'lde~

.r:. .
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Ass:j.~~lrtt ~uX séances du Con....ité ave'(i:voix consultative Un re-
"présentant du Cent r e international d' études pour la conservation et la res _ :,~

tau ration des biens cclturels (Centre de Rome), un représentant du. Con-

seil international des monuments et des sites (ICOMOS), et un :repré-

sentant de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de

ses ressources (UIeN), auxquels peuvent s'ajO'l.-.ter; à la demande des

Etats parties réunis en assemblée générale au cours des sessions o:rdi-

na ir es de la Confé r ersc e générale de l'Organisation des Nations Unies pour

l'éducation, la science et la culture, des r ep r é s errtant s d 'autres organi-

sations intergotJ.vernem.entales ou non gouvernementales ayant des ob je c ,

tifs similaires.

ARTICLE 9

1. Les Etats m errib r e s du Com.ité du patrimoine mondial exe.r cent

leur mandat depuis la fin de la session ordinaire de la Conférence générale

au cours de laquelle ils ont été élus jusqu'à la fin. de sa troisième se caion

ordinaire subséque1'1.te.'

2. Toutefois, le mandat d'un tiers des rnernb r es désignés 101'8

de la première élection se terminera à la fin de la première session ar-

dina ir-e de la Conférence générale suivant celle au cou r s de laquelle ils -

ont été élus et le mandat d'un second tiers des rn ern br ee dé signé a en l'n.ê-

rn e t.ernps se te r mlrie i-a à la fin de la deuxfèrn e s-ession o r dina ir e de la

Oun f é r ence suivant celle au' cours rie Ia queklé tif; ont été élus, Les noms

de ces m ernb r-es Se1"OIlt tirés au sort par le P:;"ésident de la Conféz-er.c e

générale ap r-è a la pr-errri è r e élection.

3. Les Etats rnernb r es du Comité cho iui asent pour les r-ep r éuerr-

ter des pe r sorm eo qualifiées dans le domai ne du patrimoine culturel ou

du patrimoine natul-el.'

./~
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ART·ICLE 10

1. Le Comité du patrimoine mondial adopte SOn règlement in-

térieur.

2. Le Cornf té peut à tout mom ent inviter à ses r éundorrs des or-

ga ni srn ea publics ou privés, ainsi que des personnes privées, pou r

les consulter sur dos questions particulières"'

3. Le Corn it é peut créer les organes consultatifs qu'il eat irn e

néeessaire à l'exécv.tion de sa tâche.

ARTICLE 11

1. Les Etats parties à la présente Convention soumettent,

dans toute la m eau r e du possible au Cornité du patrimoine mondial un

inventaire des biens du pat r.irno.in e culturel et naturel situés sur Leuz

territoire et susceptibles ci 'être inscrits Sul" la liste prévue au paragra-

ph e 2. Cet inventaire, qui n'est pas considéré cornrn e exhaustif, doit

corn po r te r des Lndicat ioris sur le lieu des biens en question et sur

l'intérêt qu'ils présentent.

2. Le Comité établit, met à jour et diffuse, sous le nom de

"liste du pat r irno ine rnorrdi aI ", une liste des b.ien s du pat r irrxrino cul-

tu r eI et du pa tr irmnirie na tu r e.l, tels qu'ilo sont définis aux articles 1.et

2 de la présente Convention, qu'il considère cornrn e ayant une va.Leu r

universelle exceptionnelle en application des critères qu'il aura êta-

blis. Une mise à jou r de la liste doit être diffusée au moins tous les

deux ans.

3. L'b.scription el. 'un bien sur la liste du patrimoine rnondîa.l

~lepeut se faire qu'avec le consentement de l'Etat intéressé. L 'L.s-

cription ci 'un bi en si'Cué our un territoire faisant l'objet de reve:':l:ica-

t iori de souveraineté ou de juridication de la part de plusieurs Etats

ne préjuge en rien Lec droits des parties au différend.'

.f.'
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,1...• Le Cornit é é·~ablit, met à jour et diffu se , chaque fois que

les circonstances l'exigent, sous le nom de "liste du patrimoine rnoridda.I

en péril", une liste des biens figurant sur la liste du patrimoine ~-{lOn-

dial pour la sauve ga r de desquels de grands travaux sont nécessaires

et pour lesquels urie assistance a été derD.a~1(léeaux termes de la pr~-

sente Corrventdori, Cette liste contient une estimation du coCttdes opé-

rations. Ne peuvent figurer sur cette liste que des biens du patrirD.oi-

ne culturel et na tu r al qu.i sont menacés de da.nger a graves et prélris,

tels que menace de disparition due à une dégradation accélérée, projets

de grands travaux publics ou privés, rapide développement urbaine et

touristique, de ctz-uctfon due à des changements d'utilisation ou de pro-

priété de la terre, altérations profondes due s à une cause inconnue,

abandon pour des raisons quelconques, conflit armé venant ou rneria «

çant d'éclater, cafarrrit é s et cataclysmes, gr-ands incendies, s éi srne s ,

glissements de te r radn, éruptions volcaniques, modification du ni-

veau des eaux, i.nondati.one , raz de rna r ée; Le Comité peut, à tout L1.0-

ment, en cas d'urgence, procéder à une nouvelle inscription sur la

liste du patrimoine mondial en péril et donner à cette inscriptions une

diffusion immédiate:

5. Le Comité définit les critères sur la base desquels "LEl bien

du patrimoine cul tu r el et naturel peut être inscrit dans l'une ou l'au-

tre des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent a rtf cl.e,

6. Avant de refuser une demande el. 'inscription sur l'une des

deux listes visées a"LDCparagraphes 2 et 4 du présent article, le Corn.i«

té consulte l'Etat partie sur le territoire duquel est situé le bien du

patrimoine culturel ou naturel dont il s 'agit ,

~/:
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7. Le Comité, tvec l'accord des Etats intéressés, coo r dorie et

encourage les étude s et les recherches nécessaires à la constitution

des listes visées aux paragraphes 2 et 4: du présent article.

ARTICLE 12

Le fait qt..•.'un bien du patrimoine culturel et naturel n'ait pas

été inscrit sur L'urie ou l'autre des deux listes visées aux paragraphes

2 et il, de l'article Il ne saurait en aucune n'lanière signifier qu'il 11.'8.

pas une valeur urrive r sefl e exceptionnelle à des fins autres que celles

résultant de L'Inac r-iptfon sur ces listes;

ARTICLE 13

1.. Le Cornité d't.~patrimoine mondial reçoit et étudie les deman -

des d'assistance internationale formulées par les Etats parties à la

présente Corrveritd.onen ce qui concerne les biens du patrimoine culrueed

et naturel situés sur leur territoire, qui filgure:lt ou sont susceptibles

de figurer_~8ur listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article n,
Ces demandes peuvent avoir pour objet la protection, la conservation,

la mise en valeur ou la r éarrirnat'ion de ces biens ,

2. Les dernarrdes d'assistance internationale en application

du paragraphe l du présent article peuvent aussi avoir pour objet l'iden-

tification de bi ena du patrimoine culturel et n.aturel défini aux articles

1 et 2, lorsque des recherches préliminaires ont permis d'établir que

ces dernières rn é r.ita.ient d 'être poursuivies~

1

3. Le Comité décide de la suite à donner.· à ces demandes,

détermine, le cas échéant la nature et L'Impo r-tance de son aide et at.:.-

torise la conclusio~-c, en son nom, des arrangements nécessaires avec

le gouvernement i:::,téressé.

'l'. .

Cf loi n° 1975/110 du 20 decembre  1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



- 11 -

1', Le Com iz é fixe un ordre de priorité pour ses ü:,terven.tionc:

Il le fait en ter.ant corrrpt e de L'Jrnpo r tan ce respective des biens il. 92. .•..'.-

vega r de r pour le pat r irno in e mondial cul tu r e.I et naturel" de la :'"J3cécsi-

té d'assurer l'assistance internationale aux biens les plus représenta-

tifs de la na.tur e ou du. génie et de L'h iatoi re des peuples du rno nde et de

l'urgence d.es t r avaux à entreprendre de L'f m po rta nc e des ressources

des Etats sur le te r r itod r e desquels se t ro uv ent les biens m ena c é s et

en particulier de la rneau.re dans laquelle ils pourraient assurer la

sauvegarde de ces biens par leurs prop:res moyens,

5. Le Comité établit, met à jour et diffu s e une liste des biens

pour lesquels une assistance internationale a été fournie.

6. Le Comité ·décide de l'utilisation des ressources du Fonds

créé aux termes de l'article 15 de la présente Convention, n recherche

les moyens d ':en augmenter les ressources et prend toutes mesures

utiles à cet effet.'

7, Le Comité coopère avec les organisations internationales

et nationales, gouvernem.entales et non gouvernementales, ayant de~

ob jeèt if's s irn.i.l.a.ir e s à ceux de la présente Convention. Pour la m is e

en oeuvre de ses p ro gr-arnrn e s et L'e.xécut ion de ses projets, le Com.ité

peut faire appel à ces organismes, el! particulier au Centre interoa-

tiona.l ci'études pour la conservation et la restauration des biens cul-

turels (Centre de Rome), au Conseil Int e r-nat ionaf des rn orrrun ern en.te

et des sites (rCOMOS) et à l'Union Inte rriatdorial.e pour la con ae rvat Ionù

de la nature et de ses ressources (UICN), ainsi qu'à ci'autres organis-
_w _T.__ ._.~_ .- ,- .. - - .-. -.. .- --"

mes publiés ou privés et à des personnes privées.

8. Les décision's du Comité sont prises à la majorité des deux

la rnajo~lté"de's ,i-hEl!~bl;eS du Comité.'

tiers des membres :p,r~se.:-tsrt v9tants: L;~ quorum est con.st;tué ':par

..;'
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ARTICLE 1-1
le Le Corn it é ~.:11..'. patrimoine mondial est assisté par un secré-

ta r iat nommé par le Directeur général de l'Oreanisation des Nat ion s

Unies pour l'édt1ca"i:io~"1,la science et la culture.'

2. Le Directeu:i:> eénéral de L'Oz-gani s atâon des Nations Unies

pour l'éducation, La science et la culture, ut Il iaa nt le plus possible

les services du Centre international d'études pour la cons e r-va+dc n

et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), du Conseil

international des rnonurn ent s et des sites (UICN), dans les domaines

de leurs corn pét eric e s et de leurs possibilités respectives, prépare

la documentation du Com.ité, l'ordre du jour de ses réunions et assure

l'exécution de ses décisions.'

IV. FONDS POUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE

MONDIAL CULTUREL ET NATUREL

ARTICLE 15
,

1. n é s t créé un Fonds pour la protection du patrimoine rrrondi aI

culturel et naturel (;le valeur universelle exceptionnelle, dénornm é

ilLe Fonds du patrimoine mondial".

2. Le Fonds est constitué en fonds de dépôt, confor m ém errt 3t1X

dispositions du règlem.ent financier àe l'Organisation des Natdoris

Unies pour l'éducation, la science et la culture.'

3. Les r ee aouz-c e e du Fonds sont constituées par

'.

pi a) les contz-îbutdons vofonta Ir es des "Etats parties à la Jl:ré~

s erite COnvention

b] les ve r s ernent s, dons

i) d laut r-e s Etats,_
:~..:.;.~~..
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"') d ' 11' ." ciIÙ es or garu sm es pua ICS ou pr i ve s oves person-

nes privées;

c) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

d] le pz odu.it des collectes et les recettes des manifesta-

tions organisées au profit du Fonde et

e) toutes aut r es ressources autorisées par le règlernent

quo r elaborera le Comité du. patrimoine rno ndiaI,

4:. Les contributions au Fonds et les autres formes d'assis·,

tance fournies au Comité ne peuv:entêtre affectées gu 'aux fins défi-

nies par lui. Le Com it é peut accepter des contributions ne devarit être

affectées qu'à un certain programme ou à un pvo jet particulier, à

la conditions que la rn.is e en oeuvre de ce P:C'ogl'anune ou l'exécution

de ce projet ait été décidées par le Comité:

.ARTICLE 16

Les Etats parties à la présente Convention envisagent

ou favorisent la création de fondation ou ci 'association s nationales

publiques et privées ayant pour but d Ierrcou r-ager les libéralités el'! fa-

veur de la protection du pa t r irno ine culturel et naturel défini aux

articles 1 et 2 de la p r és ent e Convention.

ARTICLE 17

Les Etats parties à la présente Convention. prêtent leur

COl'lCOUrSaux carnpa gr.es internationales de collecte qui sont organi-

néeG au profit du Fonds du patrimoine mondial sous les auspices de

l'Organisation der; Nations Unies pour l'éducation, la science et la

i\\'

. cultur-e. n-S-::fa:'ëi~1~t~-r'itJ:é~~èolré-çlésTai'te:;i'à ce s {iris par de-s-orga -
- ;,...... . -r-'. , .. , - .,;'

nismes menti6nri.és au pàragraph'e 3, a r't.icIe 15.

s-:

:1r·

./.
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v. CONDITIons .,?T, l'II0DALITES DE L'ASSI.-?TANCEINTERNAI!Q~!.LE

ARTICLE 18

Tout Etat partie à la présente Convention peut demaride r une assis-

tance internationale en faveur de biens du patrimoine culturel ou nat.ur-e.lde va-

leur universelle exceptionnelle situés sur Son territoire. Il doit joindre à sa

demande les éléments ci 'information et les documents prévus ~ l'article 20

dont il dispose et dont le Comité a besoin pour prendre sa décision.'

ARTICLE 19

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13, de

l'alinéa (C) de l'article 21, et de l'article 22, l'as sista.nce internationale pré-

vues par la présente Convention mre peut être accordée qu'à des biens du pa-

trimoine culturel et naturel que le Comité du patrimoine mondial a décidé ou

décide de faire figurer sur l'une des listes visées aux paragraphes 2 et 4: de :

l'article Il.

ARTICLE 20;
1. Le Comité du patrimoine mondial définit la procédure el'examen

des demandes el'assistance internationale qu'il est appelé à fou r-ni r et précise

notamment les éléments qui doivent figurer dans la demande, laquelle doit ~-é-

crire l'opération envisagée, les travaux nécessaires, une estirnation de l~ur..

coût, leur urgence et les raisons pour lesquelles les ressources de l'Etat de-

mandeur ne lui permettent pas de faire face à la totalité de la dépense.' Les

demandes doivent, chaque fois que possible, s'appuyer sur l'avis ci 'experts.

2. En raison d.es travaux qu'il peut y avoir lieu d'entreprendre sa na dé-

lai, les demandes fondées sur des calamités naturelles ou des catastrophes

doivent êtf~~ë:xa:;;;'i~'€e~d:Îui-g~~~~·et en priorité par le Cornit é , qui doit dispo-

ser d'un fonds de réserve servant à de telles éventualités.'

'j ,. .-.
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3, Avant de prendry une décision, le Comité procède a1..'-Xétude s et

aux consulfat.ion s qu'il j12genécessaires,'

ARTICLE 21.'

L'assistance accordée par le Comité du pat r irno irie mondial peut prendre les

fo r-mes suivantes:

a) études su r les problèmes artistiques, scientifiques et techni-

qu es que posent la p r-ote ctdor., la conservation, la rn is e en va-

leur et la réanimation du patrimoine culturel et na tu r e.l, tel

qu'il est défini aux paragraphes 2 et 4 de l'article Il de la

p r é s ent e Convention;

b) mise à la disposition d'experts, de techniciens et de lJ::.ain-

ci 'oeuvre qualifiée pour veiller à la bonne exécution du projet

approuvé;

c] fo r-rnatîon de spécialistes de tous niveaux dans le dorn a irre de

l'identification, de la protection, de la conservation, de la

mise en valeur dt de la réanimation du patrimoine culturel
o et natu r ef ;

d) fourniture de l'équipement que l'Etat intéressé ne possède pas

ou n'est pas en mesure d'acquérir

e) prêts à faible intérêt, sans intérêt, ou qui pourraient être rem-

bou r s é aà long terme;

f) octroi; dans des cas exceptionnels et' spécialement rnot ivë s , de

subventions non r ernbou r sabfe s ,
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AR'l'ICLE 22

Le Comité du patrimoine mondial peut également fOL:!!'11Ü~ Ut'le as-

sis tance înt e r-na tdonal.e à des centres na tioria ux du régioi1aux de fo r ma tton

de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de L'Ldent ifi ca t i.on, de la
protection, de la cons é rvat ion, de la mise en valeur et de la r ée.ni.ma t'ion

citl pat r irno in.e cul.tu.r-el et naturel.

ARTICLE 23

Une as ai atanc e internationale très îrnpo r ta nt e ne peut 3:1'e ac-

cordée qu'après une étllde scientifique, é cor-orn ique et t e c hni.que dét2.illée.

Cette étude doit Fair e app e.I aux techniques les plus avancées de protection,

de conservation, de rn is e en valeur et de r-éan irrxat-ion du pat r irnoi ne cul-

tu r el et naturel et co zzespo ndr e aux objectifs de la présente Corrverrt io n.

L'étude doit aus ai r eche r che r- les moy ene ci'ernpl.oy er r-atdorme Il ern en.t les

ressources di apo ni ol es dans l'Etat intéressé.'

.LI.\.R. TICLE 14

Le fi~J.a.nce~-:.,,"entdes travaux n éc ec aa ir-e s ne doit, en principe,

incomber que pa rt iefl ernent à la communauté internationale. LA participa-

tion de l'Etat qui bénéficie de l'assistance internationale doit constituer

une part substantielle des ressources e ppo r t é ea à chaque pz-og r-arnrne ou

projet, sauf si ses ressources ne le lui pe rrn ett.ent pas.

ARTICLE 25

En cont r-epa r-tie de l'assistance int ernat ional e offerte par le Co-

m.ité du pat r-irrxrin e mondial, l'Etat bénéficiaü·e doit s'engager à donner

suite, dans un délai déî:erminé, au pr-og r amm e ou au projet approuvé et

à veiller par la suite à ce que les biens ayant fait l'objet de cette aide con-

tilluent tt être protégés, conservés et mis en valeur conformément a ux

principes-scI~11dliqilêS-->et t'ëë?fmiqpes--déiinis' P.â·l~~i~é~mité.

'j'. .
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VI. PROGRAMMES EDUCATIFS

ARTICLE 26
~

1. Les Etats parties à la pr-é s er.te Corrv ent ion s'efforcent par tous

les moyens appropriés, notamment par des programmes d'éducatio:i.1 et

ci'Info rrnatdon, de renforcer le respect et l'attachement de leurs peuples

au patrimoine cul.tu.r ef et naturel défini aux articles 1 et 2 de la Convention.

2. Il s s'engagent à informer Ia r gernent le public des m ena ce s qui

pèsent sur ce patrimoine et des activités entreprises en application de la

présente Convention.'

.ARTICLE 27

Les Etats parties à la présente Convention qui reçoivent une

assistance internationales en application de La Convention prennent les

mesures nécessaires pour faire connaître L'Iznpo r tanc e des biens q1.d ont

fait l'objet de cette assistance et le rôle que cette dernière a joué;

!...R TICLE 28

1. Les Etats parties à la présente COnvention indiquent dans les

rapports qu'ils pné s ente ront à la Conférence générale de l'Organisation

des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture aux de ten

et sous la fo rrne q\! 1 elle dét.e rrrrine r-a, les dispositions législatives et ré-

glementaires et les autres mesures qu'ils auront adoptées pour l'appli'-

cation de la Convention, ainsi que l'expérience qu'ils auront ac quî ae dans

ce domaine.

2. CeS rapports s.e'ront porté.s à la conna.îs eance du Com.ité du. pa-
'''''..,;··...••.•.,.,".·.~"''.;_,.,.,·,.·,.'v~-,_··,~~;,··.

tritn.din:e'mbÎiê!lal;
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VIII. CLAUSES FIN ALES

ARTICLE 29

L2. présente Corrve nt iori est établie en anglais, en a r abe , en

e s pa gnol , en fréinçais et en russe, les cinq textes faisant ~galeln-el'lt

fo i,

ARTICLE 30- .-,'-
,
1. La p1'ésente Corrverit'i.cn sera sourn is e à la ratificat:ion Ou à

l'acceptation des Etats rn ernb r e s de l'Organisation des Nations Unies

pour l'éducation, la science et la on.ltu r e , confo rrn ém ent à Leur s pro-

cédures coris tî tut.ionne Il e s respectives.

2.. Les instruments de ratification 014 ci 'acceptation seront dé-

posés auprès du Di r e cteu r général de l'Organisation des NatiOES Unies

pour l'éducation, la sciewce et la culture.

A?TICLE 31

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout

Etat non m ernb r e de l'O:q~anisation des Nat.ions Unies pour l'~d\.,icatiorl

la science et la culture, invité à y a dhé r e r par la Conférence géû_é1'ale

de l'Organisation.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'ut'! Ins t r um ent d'adh€5io\'1

auprès du Directeur général de l 'Or-gani.aqtion des Nations Unies pour

l' éduca t io n, la s cieric e et la culture.

ARTICLE 32

;-
La présente Convention entz-era el?- vigu_e':J,rtrois mois aF:r~c-~..•..~-.. -' ".-- ---~~.~- -, ._~-"' .-- ... - '~"-'-" . ~- '.

la date 'du dépôt dU. vin.$ti~me instrument de-œ-ati#caÙon, d'accepta.tion

ou d'q,dh;e,Siop_.n'l8,~s.;),1.~.iqu,c~I'/-:'lentàl'.éga;rd, des Etaps-.qui auront dépOSÉ
; ',,';' . ";:,~;:_~':{~>l;" 'l', " .

Cf loi n° 1975/110 du 20 decembre  1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



êi
"/ - 19 -

À

ARTICLE 33

Les di8pos-itiD~s ci-après s'appliquent aux Etats parties à. la

présente Convention ayant un système constitutionnel fédératif ou non uni »

taire:

a) en ce qui concerne les dispositioïl.G cie cette Conventdon dont

la mise en oeuvre relève de l'action législative du pouvoir

législatif fédéral ou central, les obligations du gouvernement

fédéral ou central seront les mê me s que celles de c Etats par-

tien qui ne sont pas des Etats fédé.:atifs ;

b] en ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont

l'application relève de L'a et ion législative de chacun des Etats.

pays, pz-ovînce s ou cantons constituants, qui ne sont pa.s en

en vertu du système constitutionnel de la fédération ten.us à

pr endr e des mesures législativeD, le gouvernement fédéral

portera avec son avis favorable, lesdites dispositions à. la

connaissance des autorités cornpécent e s des Etats, pays, pro-

vinees ou cantons.

ARTICLE 34

1. Chacun des Etats parties à la présente Convention aura la fa- .

cuité de dénonce? la Convention.

2. La dénonc iatdon sera notifiée par un. instrument écrit déposé

auprès du Dîz-ect.ewr général de l'Organisation des Nations Unies pOtti.4

1r éducation, la science et la culture.

i-'--

3. La dénonciation prendra effet12 mois après réceptJol'l:~elli~s-

trùm~~t- d~~:dél~~h~~~ti6~-~---~1~:~~:~6'dÙi~~À"~~~i:n'~e,S obiigationo fÏJla~~-
,~, " .

cF~~es,à G\S,~}:F}~~~·'p?-;t·l'Eté:lJ-,,4~~rioncià,teu,rj(lsqtJ-'àlâdate.à laquelle le

trait p:r.-en,d~a

re-

Cf loi n° 1975/110 du 20 decembre  1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



~,
"!:'

'"1/'.

- 20 -

ARTICLE 35

Le Directeur général de l' Or gani aat ion des Natdon s Unies ponr

l'éducation, la science et la culture înfo r me r a les Etats m ernb r es de l'Or-

gards ariori, Ie s Etats nori m.ernb r e s visés à l'article 31, ainsi qt1e l'Orga-

nds a tîon des Nat ions Uni e s, du dépôt de tous les instruments de ratiiica-

tion, d'acceptation Ou d'adhésion m entdormé a aux articles 30 et 31, de mê-

me que des d~nonciaHOrls prévues à l'article 34.

ARTICLE 36
1. La pr é s ente Convention pourra êt r e r évf s ée par la Conférence

générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science

et la culture. La. révision ne liera c ependant que les Etats qui de vi errdz-ont

parties à la Convention portant r évfs ion,

2. Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle Gon-

vent ion portant révision totale ou partielle de la présente Corrventdorr et à

1110ins que la nouvelle Convention n'en drspoc e aut r ern ent , la présente

Convention cec s er aît d'être ouverte à la ratification, à L'ac ceptatfon ou à

l'adhésion, à partir de la date d'entrée en vigu.eur de la nouvelle Conven-

tion portant r é vi.oion,

'h
ARTICLE 37

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies

\'

la présente Convention sera enregistrée au Se c réta r-iat des Natdoris Unies

à la requête du Directeur général de l 'Organisatio'n des Nations Unies

pour l'éducation, la science et la culture;

./.
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Fait à Pazis, le seize novembr-e 1972, en deux exernpladz-ec

authentiques portant la iignature du Président de la Confé r ence gé~ale,

réunie en sa dixvs eptferne session, et du Directeur général de l'Organisa-

tion des Nations Uni.ecpour l'éducation, la science et la culture. qui se-

ront déposés dans Ieo archives de l'Organisation des Nations 'Unieo pour

l'éducation, la science et la culture. et dont la copies certifiées confor «

mes seront remises à tous les Etats visés aux articles 30 et 3I ahlsi

qu'à l'Organisation des Nat.ioria Unies.

w

;'"
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